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barkeit), der die Ueberführung der beiden Bibliotheken unter
Eigentumsvorbehalt, sowie einen jährlichen kantonalen Beitrag von
Fr. 800.— an den Betrieb der Stadtbibliothek vorsieht, die im

übrigen als städtisches Institut erhalten bleibt. Als Gegenleistung
wird sie verpflichtet, die Bestände des Kantons wie die eigenen

zu katalogisieren und zu unterhalten, die Kantonseinwohner den

Stadtbewohnern in der Benützung gleichzustellen (was freilich
bisher schon der Fall war) und dem Kanton in der Bibliothekkommission

eine Vertretung einzuräumen. Sie ist zur vollständigen
Sammlung der Tugiensia verpflichtet.

Die Stadtbibliothek erhält ein kleines Lesezimmer mit 8

Arbeitsplätzen und einer Handbibliothek; die Ausdehnung der Oeff-

nungszeit, die bisher nur zwei Nachmittage umfasste, ist beabsichtigt,

die Neuanlage eines Kataloges (nach Weisung von Vizedirektor

Dr. W. J. Meyer. Landesbibliothek) bereits in die Wege
geleitet. Die Bibliothek wird auch den Austausch mit den andern

Bibliotheken, der bisher teilweise von der Stadt-, der Kantonsund

der Lehrerbibliothek gepflegt wurde, allein übernehmen. Die

Ueberführung der andern Bibliotheken ist auf den Herbst in
Aussicht genommen, sobald die Katalogisierung der bereits vorhandenen

Bestände abgeschlossen sein wird. Auf diese Weise erhält
Zug die schon längst notwendige, unsern Verhältnissen angepasste
zentrale Bibliothek, die billigen Anforderungen gewachsen sein
dürfte. E. Z.

(Ueber das zuger. Bibliothekwesen vgl. Zuger Neujahrsblatt,
1929; über die Vereinigung wird das Zuger Neujahrsblatt 1942

berichten.)

f Emile Chatelan

Celui dont nous avons le grand chagrin d'inscrire le nom en

tete de ce trop court article fut lie ä la Bibliotheque publique et

universitaire de la fagon la plus intime du 1er juillet 1900 au 31

decembre 1937, date ä laquelle il prit sa retraite. Malgre cela. on
le vit souvent parcourir ä nouveau cette promenade des Bastions
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qui lui etait si familiere, pour rejoindre, au premier etage d'une

maison bien connue, le local exigu oil, pendant si longtemps, il
avait consacre ä autrui le meilleur de ses forces et de son intelligence.

Ses amis eussent souhaite que, pendant longtemps encore,
Emile Chatelan put profiter d'un repos que son activite remar-
quable lui avait fait meriter d'une maniere si complete. Cette
faveur leur a malheureusement ete refusee, puisqu'il vient de suc-
comber a un mal cruel, dans sa 68s annee.

Oui, le meilleur de ses forces et de son intelligence! Pourvu
successivement des trois titres de sous-conservateur, secretaire de

la direction, puis bibliothecaire de lTe classe, Emile Chatelan exerga
principalement, et avec une distinction particuliere, les besognes
si utiles en realite, mais si ingrates ä premiere vue pour eelui qui
s'en acquitte, de prepose ä la reliure, aux periodiques, au pret ä

l'exterieur. La Soeiete d'histoire et d'archeologie, dont il fit par-
tie pendant de nombreuses annees, avait eu le bonheur, pourtant,
d'entendre, le 28 avril 1898, une communication de lui sur le

syndic Blondel et les troubles ä Geneve au commencement du XV1P
siecle, et d'accueillir, dans le tome 28 de ses «Memoires et
Documents», date de 1904, son etude sur ce sujet. Mais pendant cette

longue periode, il s'adonna avec un zele magnifique ä son travail
professionnel, au profit duquel il avait m§me appris les elements
de la langue russe. Avec un grand devouement aussi, il s'interessa
activement- ä la Caisse de retraite du personnel municipal, qui
l'avait appele ä faire partie de son comite.

Nous avons parle de ses forces et de son intelligence. Nous
devons insister aussi, d'autant que nous venons de citer son
devouement, sur sa bonte. Bon, il le fut selon le rythme incessant
de son labeur; et l'on nous a m§me Signale qu'il lui etait- arrive
de retarder la periode de ses vaeances, afin de ne pas manquer ä

donner de l'ouvrage ä des relieurs. Bon, il le fut dans ses rapports
quotidiens avec le personnel, avec les lecteurs, avec tous ceux
aussi, qui, sous ce pretexte on sous un autre, etaient tentes de

mettre ;\ contribution son inepuisable complaisance. Sans cesse
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Fhomme, dans ce qu'il a de plus noble, depassait en lui le fonc-
tionnaire.

En evoquant aujourd'hui avec tristesse la figure sympathique
de celui qui. pendant tant d'annees, travailla en parfait ami ä nos

cotes, nous tenons ä donner un exemple aux jeunes, et ce nous

sera un adoucissement dans notre peine: 1'exemple d'un homme

dont l'ambition et l'ideal furent d'accomplir simplement, avec une
modestie touchante et en y mettant le meilleur de son cceur, la
t stehe de chaque jour. Fernand Aubert.

«Lavage » des livres
Quelle est la bibliotheque, publique oil privee, qui pent s'enorgueillir

de posseder sur ses rayons des livres dont les feuillets ont passe ä tra-
vers les ages sans subir de depreciation, provoquee soit par l'air, soit
par le soleil ou par la poussiere

Quelle est done la bibliotheque dont tous les livres sont exempts
de taches d'huile, de graisse ou d'encre? II n'est pas exagere de dire
que cette bibliotheque phenomene n'existe pas. Et pour cause Or, puis-
que le mal existe, il faut y remedier.

Le premier point, sur lequel il est bon d'insister, est que le pro-
cede de lavage des livres que nous preconisons s'entend pour les seuls

ouvrages imprimes avec des eueres typo, c'est-ä-dire des encres obte-
nues en polymetrisant l'huile de lin et melangee ensuite soit au noir
de fumee, soit aux colorants habituellement employes pour les travaux
en couleurs. Les imprimes lithographiques, offset (estanipes, cartes de

geographie, etc.), utilisant egalement des encres ä base de vernis de

premiere qualite, sont susceptibles d'etre lavhs.
Ne supportent aucun lavage tous les ouvrages copies avec des

encres dites ordinaires, obtenues par Faction d'un sei de fer sur le
tanin; les encres au campeche; les encres de couleur, obtenues par
dissolution de matieres colorantes dans de l'amnioniaque et epaissies avec
de la gomme; les encres ä copier ou encres communicatives; encres en
poudre. Exception faite pour l'encre de Chine, la seule encre verita-
blement indelebile.

Tous les papiers fabriques soit avec la päte de chiffons; de l'alfa
melange avec du bois chimique; pätes mecaniques et chimiques; papiers
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